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       À Évreux, le vendredi 18 juillet 2025. 
 
 
Objet : Demande de tablettes. 
 
 
Vous avez été contactés il y a quelques semaines concernant l’achat de tablettes, celles-ci vont 
maintenant être disponibles au District. Ces dernières sont COMPATIBLES FMI. 
 
Notre volonté étant d’aider les clubs avec des prix attractifs, ces tablettes sont en vente, selon les 
montant suivants : 
 

- 30€ pour la 1ère tablette  

- 60€ à partir de la 2ème tablette  

 

À noter que par le biais d’un achat groupé auprès de la F.F.F. et via une anticipation de la commande, 
le District de l’Eure est en mesure de vous proposer des tablettes à des tarifs plus intéressants que lors 
des deux opérations précédentes.  
 
Le nombre de tablette est proportionnel, par club, en fonction du nombre d’équipes et de licenciés. 
Vous trouverez ci-dessous un bon de commande que vous devrez retourner au district, complété et 
signé. Le nombre de tablette est également limité, n’hésitez pas à passer votre commande au plus vite.  
 
Notre objectif est que vous puissiez récupérer ces tablettes lors de l’Assemblée Générale du DEF qui 
aura lieu le 11 septembre 2025. 
 
Vous en souhaitant bonne réception.   
 
Cordialement 
 
 

Le Président Marc ROUTIER,  
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Bon de commande tablettes 
 

  

A renvoyer dûment complété et signé à mboucher@eure.fff.fr avant le mardi 29 juillet 2025. 
  
  
Numéro d’affiliation club :  
Nom du club :  
  

Nombre de tablettes 
commandées  

  Prix unitaire TTC    Total TTC  

  X  30,00 € (1 max)  =    

  X  60,00 €  =    

TOTAL dû par le club :     

  
Madame/Monsieur……………………., président(e) du club de……………………………., autorise le District de 
l’Eure de Football à prélever la somme due ci-dessus sur le compte du club.  
  
Fait à ___________________, le _____________  
  
  
Signature du/de la président(e)                                             Cachet du club  
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